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I. PROPOS INTRODUCTIFS 

 

Lors de l’acquisition de l’immeuble en 2015, le propriétaire, M. Mathieu SAVARINO a réalisé des 

travaux de rénovation structurelle. L’arrêt du chantier a été constaté, sans que les travaux n’aient 
été finalisés. L’immeuble s’est peu à peu dégradé. 
Aussi, depuis plusieurs années, la commune de Grézieu-le-Marché a, à de nombreuses reprises, 

alerté le propriétaire de l’immeuble sur la nécessité de réaliser des travaux de mise en sécurité 

afin de garantir la sécurité des usagers de la voie publique. En ce sens, plusieurs mises en demeure 

lui ont été adressés mais aucun des travaux demandés n’ont à ce jour été réalisés par le 

propriétaire.  

La commune constate que la toiture de l’immeuble se dégrade, se caractérisant ainsi par des 

chutes de matériaux sur le trottoir et des profondes lézardes sur le mur de façade Ouest. Par 

ailleurs la mairie s’inquiète des conséquences des infiltrations sur les structures du plancher du 
2ème étage.  

Malgré l’arrêté de péril pris par le Maire, le 26 novembre 2020, à la suite de l’intervention de 
l’expert déclarant le péril imminent sur l’immeuble, objet du dossier, le propriétaire n’est pas 
intervenu.  Face à cette inaction, la commune a engagé elle-même des travaux de confortement 
et de mise en sécurité. Ces travaux ont, dans un premier temps, permis de lever le péril 
imminent et de rétablir l’usage du trottoir.  
Toutefois l’immeuble à continuer à se dégrader, allant jusqu’à l’effondrement du toit. Au vu de 

cette situation, la commune a décidé de mettre en œuvre courant 2023, la procédure d’abandon 
manifeste. En ce sens, un procès-verbal provisoire d’état d’abandon manifeste a été pris par le 
Maire de la commune le 31 octobre 2023. Cette procédure n’a donné lieu à aucune suite 
favorable de la part du propriétaire.  

Aussi, lors de sa séance en date du 21 novembre 2024, le conseil municipal a :  

 
• Déclaré en l’état d’abandon manifeste l’immeuble situé « 125 rue de la Forge », 

cadastré D n°603.   
• Autorisé le Maire à poursuivre la procédure d’expropriation pour cause d’utilité 

publique au profit de la commune dans les conditions fixées par l’article L 2243-4 du 
code général des collectivités territoriales et par le code de l’expropriation. 

 

Ce dossier simplifié d’acquisition publique vise ainsi à faire connaître la procédure ayant 

conduit la Collectivité à décider du lancement d’une procédure d’expropriation en vue de 

l’acquisition de l’immeuble susvisé, du fait de son état d’abandon manifeste. 
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II. CADRE LEGAL DE LA PROCÉDURE D’ETAT D’ABANDON 

MANIFESTE 
 

Les dispositions concernant la mise en déclaration de bien en état d’abandon manifeste sont 
codifiées aux articles L 2243-1 à L 2243-4 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

Article L2243-1 
Lorsque, dans une commune, des immeubles, parties d'immeubles, voies privées assorties d'une 

servitude de passage public, installations et terrains sans occupant à titre habituel ne sont 

manifestement plus entretenus, le maire engage la procédure de déclaration de la parcelle 

concernée en état d'abandon manifeste. 

 

Article L2243-1-1 
Dans le périmètre d'une opération de revitalisation de territoire mentionnée à l'article L. 303-2 

du code de la construction et de l'habitation ou d'une grande opération d'urbanisme mentionnée 

à l'article L. 312-3 du code de l'urbanisme, l'abandon manifeste d'une partie d'immeuble est 

constaté dès lors que des travaux ont condamné l'accès à cette partie. La procédure prévue aux 

articles L. 2243-2 à L. 2243-4 est applicable. 

 

Article L2243-2 
Le maire constate, par procès-verbal provisoire, l'abandon manifeste d'une parcelle, après qu'il a 

été procédé à la détermination de celle-ci ainsi qu'à la recherche dans le fichier immobilier ou au 

livre foncier des propriétaires, des titulaires de droits réels et des autres intéressés. Ce procès-

verbal indique la nature des désordres affectant le bien auxquels il convient de remédier pour 

faire cesser l'état d'abandon manifeste. 

Le procès-verbal provisoire d'abandon manifeste est affiché pendant trois mois à la mairie et sur 

les lieux concernés ; il fait l'objet d'une insertion dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés 

dans le département. En outre, le procès-verbal provisoire d'abandon manifeste est notifié aux 

propriétaires, aux titulaires de droits réels et aux autres intéressés ; à peine de nullité, cette 

notification reproduit intégralement les termes des articles L. 2243-1 à L. 2243-4. Si l'un des 

propriétaires, titulaires de droits réels ou autres intéressés n'a pu être identifié ou si son domicile 

n'est pas connu, la notification le concernant est valablement faite à la mairie. 

  

Article L2243-3 
A l'issue d'un délai de trois mois à compter de l'exécution des mesures de publicité et des 

notifications prévues à l'article L. 2243-2, le maire constate par un procès-verbal définitif l'état 

d'abandon manifeste de la parcelle ; ce procès-verbal est tenu à la disposition du public. Le maire 

saisit le conseil municipal qui décide s'il y a lieu de déclarer la parcelle en état d'abandon 

manifeste et d'en poursuivre l'expropriation au profit de la commune, d'un établissement public 

de coopération intercommunale ou de tout autre organisme y ayant vocation ou d'un 

concessionnaire d'une opération d'aménagement visé à l'article L. 300-4 du code de l'urbanisme, 

en vue soit de la construction ou de la réhabilitation aux fins d'habitat, soit de tout objet d'intérêt 

collectif relevant d'une opération de restauration, de rénovation ou d'aménagement, y compris, 

le cas échéant, en vue de l'implantation d'installations industrielles, soit de la création de réserves 

foncières permettant la réalisation de telles opérations. 

La procédure tendant à la déclaration d'état d'abandon manifeste ne peut être poursuivie si, 

pendant le délai mentionné à l'alinéa précédent, les propriétaires ont mis fin à l'état d'abandon 

ou se sont engagés à effectuer les travaux propres à y mettre fin définis par convention avec le 

maire, dans un délai fixé par cette dernière. 

La procédure tendant à la déclaration d'état d'abandon manifeste peut être reprise si les travaux 

n'ont pas été réalisés dans le délai prévu. Dans ce cas, le procès-verbal définitif d'abandon 

manifeste intervient soit à l'expiration du délai mentionné au premier alinéa, soit, à l'expiration 

du délai fixé par la convention mentionnée au deuxième alinéa. 

Le propriétaire de la parcelle visée par la procédure tendant à la déclaration d'état d'abandon 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045211932/2022-08-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037652984/2022-08-01
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390475&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390478&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000028807878/2022-08-01
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390473&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045211925/2022-08-01
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390475&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815166&dateTexte=&categorieLien=cid
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manifeste ne peut arguer du fait que les constructions ou installations implantées sur sa parcelle 

auraient été édifiées sans droit ni titre par un tiers pour être libéré de l'obligation de mettre fin à 

l'état d'abandon de son bien. 

 

Article L2243-4 
L'expropriation des immeubles, parties d'immeubles, voies privées assorties d'une servitude de 

passage public, installations et terrains ayant fait l'objet d'une déclaration d'état d'abandon 

manifeste peut être poursuivie dans les conditions prévues au présent article. 

Le maire constitue un dossier présentant le projet simplifié d'acquisition publique, ainsi que 

l'évaluation sommaire de son coût, qui est mis à la disposition du public, pendant une durée 

minimale d'un mois, appelé à formuler ses observations dans des conditions précisées par la 

délibération du conseil municipal. 

 

Sur demande du maire ou si celui-ci n'engage pas la procédure mentionnée au deuxième alinéa 

dans un délai de six mois à compter de la déclaration d'état d'abandon manifeste, le président de 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'habitat dont la 

commune est membre ou du conseil départemental du lieu de situation du bien peut constituer 

un dossier présentant le projet simplifié d'acquisition publique, ainsi que l'évaluation sommaire 

de son coût, qui est mis à la disposition du public, pendant une durée minimale d'un mois, appelé 

à formuler ses observations dans des conditions précisées par la délibération de l'organe 

délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou du département. 

 

Par dérogation aux dispositions du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, le 

représentant de l'Etat dans le département, au vu du dossier et des observations du public, par 

arrêté : 

 

1° Déclare l'utilité publique du projet mentionné aux deuxième ou troisième alinéa et détermine 

la liste des immeubles ou parties d'immeubles, des parcelles ou des droits réels immobiliers à 

exproprier ainsi que l'identité des propriétaires ou titulaires de ces droits réels ; 

2° Déclare cessibles lesdits immeubles, parties d'immeubles, parcelles ou droits réels immobiliers 

concernés ; 

3° Indique le bénéficiaire au profit duquel est poursuivie l'expropriation ; 

4° Fixe le montant de l'indemnité provisionnelle allouée aux propriétaires ou titulaires de droits 

réels immobiliers, cette indemnité ne pouvant être inférieure à l'évaluation effectuée par le 

service chargé des domaines ; 

5° Fixe la date à laquelle il pourra être pris possession après paiement ou, en cas d'obstacle au 

paiement, après consignation de l'indemnité provisionnelle. Cette date doit être postérieure d'au 

moins deux mois à la publication de l'arrêté déclaratif d'utilité publique. 

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs du département et affiché à la mairie du 

lieu de situation des biens. Il est notifié aux propriétaires et aux titulaires de droits réels 

immobiliers. 

Dans le mois qui suit la prise de possession, l'autorité expropriante est tenue de poursuivre la 

procédure d'expropriation dans les conditions prévues par le code de l'expropriation pour cause 

d'utilité publique. 

L'ordonnance d'expropriation ou la cession amiable consentie après l'intervention de l'arrêté 

prévu au présent article produit les effets visés à l'article L. 222-2 du code de l'expropriation pour 

cause d'utilité publique. 

Les modalités de transfert de propriété des immeubles ou de droits réels immobiliers et 

d'indemnisation des propriétaires sont régies par le code de l'expropriation pour cause d'utilité 

publique. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045211921/2022-08-01
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074224&idArticle=LEGIARTI000029733698&dateTexte=&categorieLien=cid
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III. DESCRIPTION DU BIEN CONCERNE ET PLAN DE SITUATION 

DE LA  PARCELLE 

 
1) Plan de situation de la parcelle D 603 
 

 
Extrait Cadastre.gouv 

 

2) Propriété du bien 

 
L’immeuble appartient à Monsieur Mathieu SAVARINO aux termes d’un acte de vente du 25 

septembre 2015 dressé par Me THIOLLIER notaire à ST SYMPHORIEN SUR COISE et publié au 

service de la publicité foncière de LYON le 21 octobre 2015 volume 2015P n° 5792.   

 

Monsieur Mathieu SAVARINO a payé la taxe foncière 2021 (530 € après une mise en 
demeure), 2022 (569 €) au 125 rue de la Forge. Il ne s’est cependant pas acquitté de la taxe 
foncière 2024. Il a eu une relance le 30/11/2024 avec majoration. Elle s’élève désormais à 
627 €. 
Le bien est grevé de plusieurs hypothèques et privilèges de prêteurs de deniers. 

 

3) Description de l’immeuble 

 
L’immeuble en cause est situé en centre-ville, 125 rue de la Forge sise GREZIEU-LE-MARCHE, et 

cadastré section D n°603 d’une superficie de 1 082 m². Il s’agit d’une maison à usage d’habitation, 
d’une surface habitable de 168 m² en R+2, dont les dépendances sont constituées d’une 
grange et d’un garage.  
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Source : googlemaps –2025 
Point rouge : immeuble objet du présent dossier 

 

 
Source : googlemaps 2024 
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Source : googlemaps 2024 

 

Antérieurement à usage d’habitation, cette maison est désormais inoccupée depuis plusieurs 

années. Elle n’est plus entretenue et présente un état de dégradation avancée faute de 

réalisation des travaux d’entretien.  
 

Ce bien a fait l’objet d’un arrêté de péril ordinaire 07-2018 du 1er février 2018, publié au service 

de publicité foncière le 05/02/2018 (Référence d’enliassement : 6904P05 2018P875) et d’un 
arrêté de péril imminent 79-2020 du 26 novembre 2020 dont un acte de dépôt du 7 décembre 

2020, publié au service de publicité foncière le 09/12/2020 (Référence d’enliassement 6904P05 
2020P7896). 

 

Le bâtiment étant ouvert et non sécurisé, il a été décidé, sur les recommandations de l’expert, 
(dans le cadre du rapport de M. DUNE suite à sa désignation par le Tribunal Administratif de Lyon 

en date du 10/11/2020), de condamner toutes les portes d’accès du bâtiment, afin d’éviter toute 
intrusion. Ainsi, la porte-fenêtre du rez-de-chaussée a été condamné avec du contreplaqué et 

l’accès du portail route de Sainte Foy l’Argentière a été fermé par un cadenas. Les clés ont été 

envoyées par courrier à M. Mathieu SAVARINO. Le propriétaire a été informé de cette décision 

par un courrier qui lui a été adressé le 16 avril 2021 et réceptionné le 21 avril suivant.  

 

Au cours de l’année 2023, d’autres désordres sont apparus sur le bien. L’état de dégradation 

avancée du bien a conduit la commune à acquérir des barrières de sécurité afin d’assurer une 
protection du domaine public et de fermer le cheminement piéton en avril 2023. 

 

Comme indiqué dans le PV provisoire en date du 31 octobre 2023, les désordres caractérisant 

l’état d’abandon manifeste du bien sont les suivants : 
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Le Maire de la commune de Grézieu-le-Marché déplore cette situation et constate désormais 

que le dialogue avec M. Mathieu SAVARINO est rompu.  

 

Ainsi la procédure d’abandon manifeste a été mise en œuvre. 
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IV. NOTICE EXPLICATIVE 
 

 

1) La mise en place de la procédure prévue aux articles L 
2243-1 et suivants du Code général des collectivités 
territoriales 

 
Compte tenu des risques que présentent le très mauvais état de cet immeuble, Monsieur le 

Maire a souhaité faire cesser l’état d’abandon de ce bien en engageant la procédure prévue 

aux   articles L2243-1 à 2243-4 du Code Général des Collectivités Territoriales à l’encontre de 

l’immeuble susvisé cadastré section D n°603 sis GREZIEU-LE-MARCHE.  

 

Il a ainsi dressé un procès-verbal provisoire le 31 octobre 2023 afin de constater l’état 
d’abandon manifeste du bien.  
 

Ledit procès-verbal provisoire a été publié dans les journaux suivants : Le Pays d’Entre Loire 
et Rhône et Le Progrès le 9 novembre 2023. Un certificat est joint au présent dossier. 

 

Ce procès-verbal provisoire a été affiché en mairie pendant une durée de trois mois, soit du 9 

novembre 2023 au 9 février 2024, ainsi que sur l’immeuble de M. Mathieu SAVARINO le 9 

novembre 2023. Il a également été publié sur le site internet de la commune. Le certificat 

d’affichage de ce dernier est joint au présent dossier.  
 

En conséquence, le Maire a constaté l’état d’abandon manifeste de l’immeuble par procès- 

verbal définitif dressé le 20 juin 2024 en vue de la       poursuite de la procédure d’acquisition dudit 

immeuble par voie d’expropriation au profit de la commune.  

Ce procès-verbal définitif lui a été notifié le 24 juin 2024.   

 

Le présent dossier est mis à disposition du public, pendant une durée d’un mois, dans les 
conditions définies par délibération du conseil municipal en date du 27 novembre 2025. 
 

 

2) Une procédure portée par la commune de Grézieu-le-
Marché avec pour bénéficiaire l’EPORA 

 
Créé en 1998, l’Établissement public foncier de l’Ouest Rhône-Alpes est un établissement public 

national à caractère industriel et commercial chargé de missions de service public. Il intervient en 

soutien aux projets d’habitat et d’aménagement des territoires (EPCI, communes, …) qui 
dépendent de son périmètre d’intervention. 
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Périmètre d’intervention de l’EPORA 

(Source site EPORA) 
 

En vertu de l’article L.321-1 du Code de l’Urbanisme et de son décret constitutif n° 98-923 du 14 

octobre 1998 modifié, l’EPORA est compétent pour procéder à toutes acquisitions foncières et 
toutes opérations immobilières et foncières de nature à faciliter l’aménagement. 
L’EPORA est un véritable opérateur qui, en mobilisant de l’ingénierie foncière et des moyens 
financiers, intervient aux côtés des collectivités locales pour assurer la maîtrise foncière de leurs 

projets. Pour cela, l’EPORA accompagne par voie conventionnelle, les collectivités dans leur 
démarche de projet et s’attache à rendre les opérations d’aménagement (ou de construction) 
faisables et économiquement raisonnables.  

Fort de son expérience, l’EPORA propose une réponse adaptée selon la nature et l’avancement 
des projets. Qu’il s’agisse aussi bien de projets urbains fondés sur la mixité sociale et fonctionnelle 
ou de projets structurants. L’EPORA intervient principalement sur des sites dits en « 

renouvellement urbain ».  

La stratégie d’action de l’EPORA résulte des orientations définies dans son Programme Pluriannuel 
d’Intervention (PPI). 

Il fixe les axes d’intervention de l’établissement, les moyens associés et ses modalités 
d’intervention, pour une durée de cinq ans. 

Le PPI 2021-2025 a été approuvé par le conseil d’administration lors de la séance du 5 mars 2021. 
Il s’inscrit dans les orientations stratégiques de l’État et tient compte des priorités énoncées dans 
les documents d’urbanisme des collectivités. 

Pour la période 2021-2025, le PPI retient 5 axes d’intervention prioritaires : 
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• Répondre aux différents besoins de logements 

• Favoriser la vitalité économique 

• Contribuer aux opérations d’aménagement et à la revitalisation des centralités 

• Participer à la désartificialisation, renaturation et à la sécurisation des espaces à risques 

• Préparer les fonciers stratégiques fonciers 

Concrètement, l’EPORA intervient pour mettre en place des outils de maîtrise foncière : il se 
substitue à la commune pour l’acquisition des terrains, et assure le portage foncier du projet. 
Les programmes d’actions foncières se caractérisent par différentes phases d’intervention au 
service du projet de territoire et des projets opérationnels :  

 
- phase d’impulsion :  
L’EPORA participe pleinement aux études de définition du projet pour en apprécier les enjeux et 
estimer la part des charges foncières supportables par l’opération et pour la collectivité locale.  
L’impulsion correspond à la préparation d’une phase opérationnelle sur des secteurs déterminés 
et pour lesquels la collectivité décide de mettre en œuvre une procédure publique opérationnelle.  
Cette préparation se caractérise par la conduite d’études préalables permettant de préciser le 
périmètre opérationnel, différents scénarii de projets et de programmes possibles et d’évaluer 
leurs conditions essentielles de faisabilité.  

Pendant cette phase d’étude il est nécessaire de poursuivre la veille foncière sur ce périmètre 
opérationnel, en recherchant notamment des opportunités d’acquisition amiable et en 
préemptant de façon systématique.  

L’EPORA propose à ce stade des conventions opérationnelles de « veille active » et un 
accompagnement éventuel des démarches d’études précitées.  
La durée de ces conventions correspond aux délais nécessaires à l’aboutissement des démarches 
d’études préalables et à la prise de décision formelle de la collectivité d’engager la phase de 
réalisation du projet.  

 
- phase de réalisation :  
Cette phase correspond à l’acquisition des terrains, à l’amiable ou par expropriation, selon les 
opportunités, ou la recherche d’autres solutions foncières adaptées. 
La réalisation correspond à la phase de maîtrise foncière totale si la collectivité l’a décidée ou à la 
démarche d’acquisition portant sur un secteur suffisant pour assurer à la collectivité l’atteinte des 
objectifs qu’elle s’est donnés. 
 

L’EPORA propose à ce stade des conventions opérationnelles de « maîtrise foncière » avec mise 
en place de démarches d’expropriation si nécessaire et accompagnement de la collectivité dans 
la définition de la procédure juridique et financière opérationnelle de réalisation (ZAC, 

lotissement, PAE, etc. .)  

 

L’établissement propose également d’assurer pour le compte de la collectivité les démarches de 
cession foncière aux opérateurs que la collectivité aura choisis (aménageurs, bailleurs sociaux, 

promoteurs ou investisseurs, etc. .) avec la consultation éventuelle d’opérateurs sur la base de 
cahiers des charges établis en accord avec elle.  

 

La convention opérationnelle n° 00A035 a été signée le 23 novembre 2025 entre l’EPORA, et la 
commune de GREZIEU LE MARCHE pour une durée de 6 ans. Les collectivités territoriales se sont 

engagées : 

- à confier à l’EPORA les études techniques et pré-opérationnelles de l’aménagement ; 

-  à confier à l’EPORA les acquisitions nécessaires à la maitrise foncière des parcelles devant 

accueillir le futur projet. 
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Une délibération annexée en date du 21 novembre 2024  autorise le Maire à poursuivre la maitrise 

foncière du bien déclaré en état d’abandon manifeste par la mise en place d’une procédure 
d’expropriation si nécessaire. 

 
3) Le projet envisagé 

 

Le projet envisagé s’inscrit dans une démarche de revitalisation du centre-bourg, avec 

l’instauration d’une orientation d’aménagement et de programmation (OAP) dite, « secteur 

de renouvellement urbain », secteur au carrefour des RD 61 et 34. Des opérations de 

démolition-reconstruction sont prévues avec des enjeux spécifiques, à savoir : le maintien 

d’un alignement pour les futures constructions, la création d’une ouverture au niveau du 
carrefour et la prise en compte de nouvelles formes d’habitat (intermédiaire/collectif) avec 

une différence sur les rez-de-chaussée.  

 

Plus précisément, la parcelle D n°603, objet du présent dossier, s’inscrit dans le projet 

d’élaboration d’un plan guide pour la commune de Grézieu-le-Marché. Ce plan guide traduit 

le programme de revitalisation du centre-bourg de la commune pour lequel plusieurs actions 

vont être menées. L’une de ces actions porte sur le fait d’engager une étude de faisabilité 
architecturale sur l’ensemble du secteur dit « Agri Plévy ».  

 

Aussi, l’immeuble situé 125 rue de Laforge constitue un patrimoine architectural. 

A ce stade d’avancement de la procédure, le projet envisagé n’a pas été complètement 

finalisé mais une étude de faisabilité menée par le Cabinet «  Ateliers MONTROTTIER » 

permet de définir les contours de celui-ci en termes de forme et de densité souhaitée. 

L’objectif de la commune est de réaliser sur ce tènement des logements dont environ 4 

logements en réhabilitation et deux logements individuels édifiés sur deux parcelles 

d’environ 350 m² à l’arrière de l’immeuble. Le RDC de la bâtisse accueillera la médiathèque. 
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Extrait OAP renouvellement urbain du PLU 
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Extrait de l’étude de faisabilité  Atelier « MONTROTTIER » 

 

4) Contexte communal 
 

a. Contexte géographique 
 

Située en limite Ouest du département du Rhône, en bordure de la Loire, la commune de Grézieu-

le-Marché fait partie du canton de Vaugneray et appartient à la Communauté de communes des 

Monts du Lyonnais. Elle comptait 831 habitants en 2022 pour une superficie de 11,56 km².  

Grézieu-le-Marché est située à 52 km à l’Ouest de Lyon, à 32 km à l’Est de Montbrison et à 27 km 
de Feurs, à 37 km au Nord de Saint-Etienne et à 40 km au Sud de Tarare. 

 

 
Plan de situation de la commune (Source PLU) 
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De part sa desserte par plusieurs routes départementales secondaires, la commune de GREZIEU-

LE-MARCHE connaît une attractivité certaine depuis plusieurs années.  
 

b. Contexte démographique 
 

Jusqu’au milieu des années 1970, Grézieu-le-Marché a subi un léger déclin démographique, lié à 

l’attractivité des pôles urbains et l’exode rural. Depuis 2008, la commune de Grézieu-le-Marché 

connaît une croissance de population d’environ 0,96% par an. Cette augmentation constante 
s’explique par l’attractivité de la commune et la diversité de ses projets et activités, notamment 
agricoles. En effet, d’après les dernières données en date de 2018 de l’Observatoire des 
territoires, les territoires agricoles constitueraient 91,2% du territoire communal.   

 

Orientations du SCOT : 
Le SCOT fixe le taux de croissance à +0,9% par an dans les villages sur 20 ans. Ainsi, la population 

communale pourrait atteindre 891 habitants en 2027, 916 en 2030 (environ 100 habitants 

supplémentaires) et 975 habitants en 2037. 

 

 
 

Les différentes études menées sur la croissance démographique au sein de la commune de 

Grézieu-le-Marché, font état d’un constat : celui du vieillissement de la population. A titre 

d’exemple, l’étude établie par l’Observatoire des Territoires a identifié qu’en 2021 il y avait 53 

personnes de 65 ans et plus pour 100 jeunes de moins de 20 ans. En 2021, 22,7% de la population 

étaient des retraités. 
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Par ailleurs, le constat qui s’opère globalement sur l’ensemble du territoire national, n’échappe 
pas à la commune de Grézieu-le-Marché. En effet, la structure des ménages évolue avec une 

hausse des ménages d’une personne. Ainsi, en 2022, la taille moyenne des ménages était de 2,43 
personnes par résidence principale, contre 2,57 en 2011 et 3,14 en 1990.  

 

Une structure des ménages est en évolution :  

• Une part des ménages d’une personne en augmentation : principalement des 
personnes âgées,  

• Une diminution des couples sans enfants et des couples avec enfants,  

• Une part des familles monoparentales stable.  
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Source Insee 

 

c. Logement 
 

Grézieu-le-Marché compte 394 logements en 2022 selon le dernier recensement INSEE.  Depuis 

1968, 182 logements ont été construits, soit une moyenne de 3,4 logements/an.  

 

Sur la période 2011-2022, 52 logements ont été créés, soit une moyenne de 5 logements/an 

essentiellement de l’habitat individuel.  
 

 
 

En parallèle, la commune fait face à la problématique des logements vacants.  
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En 2022, la part des logements vacants représentait 8,3% du parc de logements sur la commune 

de Grézieu-le-Marché. Pour les logements vacants : on a une hausse de 4,3% en 2022 par rapport 

à 2011. Ainsi, la part de logements vacants devient significative. De la vacance est recensée dans 

les maisons de village du centre-bourg. Un peu plus d’un quart de ces logements ont été construits 

avant 1919. C’est à la fois le centre bourg, dans sa partie la plus ancienne mais aussi les fermes 
des Monts du Lyonnais dispersées sur le territoire communal. 

 

La vacance de certains types de logements peut être la traduction d’une forme d’inadaptation 
entre l’offre de logements et la demande de la population (petite taille ou trop grand et plutôt 
anciens, sans confort). Elle peut aussi être un vivier dans lequel puiser pour améliorer l’offre en 
logements.  

 

Vu son attractivité et les connaissances des élus, la commune s’est interrogée sur la vacance et a 
souhaité faire un point plus fin et spatialisé de ces logements. Une étude, à partir des données 

LOVAC de 2020 a été faite. 

Sur les 12 logements vacants de longue durée recensés en 2021 sur les données LOVAC de 2020, 

seul 5 logements sont réellement vacants. Les autres logements identifiés sont : occupés pour des 

résidences principales (4), des résidences secondaires (2) ou un gîte. 

Un travail de terrain couplé à un échange avec les élus a permis d’identifier 7 logements vacants 
dans le bourg (dont un identifié dans les données LOVAC). 

 

Ainsi c’est 11 logements véritablement vacants qui peuvent être considérés comme vacants. 
En prenant en compte un potentiel de 50% de réhabilitation, la commune ambitionne de 
remettre 5 logements sur le marché. 
 

Orientations du SCOT : 
 
- Concentrer l’urbanisation nouvelle dans l’enveloppe urbaine existante, 
- Dans le bâti existant : 

• Réduction de la vacance si +5%, 

• La division immobilière en plusieurs logements, 

• Le changement de destination du bâti. 

- Dans les gisements de petite taille, 

- Dans les gisements de grande taille. 

 

Ainsi, même si la commune de GREZIEU-LE-MARCHE ne connaît pas ces dernières années un pic 
de croissance démographique, elle doit pouvoir répondre aux besoins en matière de logements 
des habitants, en s’adaptant à la composition des ménages (y compris leur âge), et aux 
nouveaux arrivants. Elle s’engage également dans la réduction de la vacance des logements. 
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d. Emploi 
 

La population de Grézieu-le-Marché compte 540 personnes parmi la population des 15-64 ans en 

2022, dont 427 actifs ayant un emploi. 

Cette population active comprend 79,0 % d’actifs ayant un emploi. Soit les ¾ de la population des 
15-64 ans et une représentation en augmentation depuis 2011. 

Le taux de chômage reste faible, la part des chômeurs est légère baisse entre 2011 et 2022 (de 3 

% à 2,9 %), tout en restant inférieure à celle de la Communauté de communes de Monts du 

Lyonnais (4,5 %). 

Une forte progression des professions intermédiaires et des artisans, commerçants, chefs 

d’entreprise 

Entre 2007 et 2017, le panorama des catégories socio-professionnelles à Grézieu-le-Marché a 

évolué en faveur des professions intermédiaires qui représentent désormais près de 40 % de la 

population active et également des artisans, commerçants et chefs d’entreprise dont la part a 

quasi doublée (de 4,5 % en 2007 à 8 % en 2017). Ces derniers participant au dynamisme de 

l’activité économique de la commune. 
 

En contrepartie, la représentation des autres catégories socioprofessionnelles baisse : 

- Les agriculteurs perdent 3 points, 

- Les ouvriers perdent 5,5 points, 

- Les employés perdent 6,5 points, 

- Les cadres et professions intellectuelles supérieurs perdent 2 points. 

 

Le panorama sociologique de la commune est un peu différent de celui de la Communauté de 

communes de Monts du Lyonnais, où les parts des ouvriers, employés, professions intermédiaires 

sont plus équilibrées alors que les exploitants agricoles sont moins représentés et les cadres et 

professons intellectuelles supérieurs le sont bien plus. 

 

5) Compatibilité avec le PLU 
 

Le plan local d’urbanisme de la commune de GREZIEU-LE-MARCHE a été adopté le 28 mars 2024. 

L’immeuble, objet du dossier est situé au sein du secteur Ua du PLU qui correspond à la zone 

centrale dense, cœur de bourg. Il s’agit du tissu urbain le plus ancien du bourg de la commune. 

Conformément au règlement du PLU, cette zone a pour vocation principale l’habitation, mais elle 
reste également ouverte aux activités dites artisanales ou d’accompagnement.  
 

Le bien est également inscrit dans le périmètre d’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) comme précédemment indiqué. 

 

Le projet envisagé est compatible avec le PLU actuel. 
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Extrait du règlement graphique du PLU 
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Extrait OAP renouvellement urbain du PLU 
 

6) Objectifs du projet 
 
L’acquisition de l’immeuble s’inscrit dans une démarche de revitalisation du centre-bourg.  

 

Ce projet répond à plusieurs intérêts publics : 
 

a. Lutte contre l’habitat dégradé qui contribue à 
déprécier le quartier et présente un risque pour la 
sécurité des tiers  

 
Le manque d’entretien du bien entraîne sa dégradation progressive, ce qui peut notamment 
entraîner des chutes de matériaux sur le domaine public et ainsi porter atteinte à la sécurité des 

tiers.  

 

Au-delà de la sécurité aux abords du bâtiment qui pose problème, ce bien représente un point 

noir urbain. 
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b. Construction d’une offre de logements répondant 
aux besoins de la population   

 
Le projet permettra d’offrir plusieurs types de logements afin de répondre à l’évolution de la 
composition des ménages avec notamment des logements de plus « petite » taille. Il est 

également question de proposer des logements pour les personnes âgées afin que ces dernières 

ne quittent pas la commune par faute de logements adaptés à leurs besoins et situation.  

 

c. Lutte contre la vacance et favoriser le 
renouvellement urbain 

 
Il apparaît nécessaire de se saisir du problème de vacances afin de remettre des logements sur 

le marché immobilier.  

 

Dans un contexte de raréfaction du foncier disponible, l’intervention sur le bâti dégradé permet 
d’éviter l’étalement urbain et la consommation de terres agricoles et/ou naturelles. 

 

V. EVALUATION SOMMAIRE DU COUT 
 

1) Acquisition foncière 
 

Les collectivités territoriales sont tenues de consulter la Direction de l’Immobilier de l’Etat (DIE) 
pour connaître la valeur d’un bien préalablement à la réalisation de leurs opérations 

immobilières. 

 

Dans ce cadre, cette dernière doit émettre un avis sur la valeur vénale du bien susceptible 

d’être acquis par la collectivité territoriale. La saisine du Pôle d’évaluations domaniales est 

obligatoire pour les acquisitions par voie d’expropriation comme c’est le cas pour la 

procédure d’abandon manifeste. 

 

Ainsi l’EPORA, dans le cadre du partenariat établi par la Convention opérationnelle avec la 

commune de Grézieu-le-Marché a demandé l’estimation dudit bien qui a été fixée le 4 juillet 
2025 à la valeur vénale de 75 000€ auxquels s’ajoutent une part d’indemnités accessoires 
évaluées à 23 500€ €, par le pôle d’évaluation domaniale de la Direction Régionale des 

Finances Publiques du Rhône . 

 

 

 

2) Coût estimatif des travaux 
 

Etant donné que le projet n’est pas encore défini précisément le coût des travaux est mentionné 
à titre indicatif.  

 

Dans le cadre de l’étude de faisabilité réalisée par le cabinet « Ateliers de MONTROTTIER » citée 

plus haut, un scenario privilégie la réhabilitation et l’aménagement du tènement pour la 

création d’environ 6 logements locatifs sociaux dont 4 en réhabilitation sur l’immeuble existant. 
Le bâti existant devra accueillir également la médiathèque du village. 
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Soit un coût total de travaux estimé d’environ 1 018 431 € HT €. 
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VI. CONCLUSION 
 

Le présent document, exposant le projet simplifié d’acquisition publique, a pour dessein de 
motiver l’obtention de la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) au profit de l’EPORA pour le compte 
de la commune de GREZIEU LE MARCHE.  

 

L’utilité publique de l’acquisition de l’immeuble sis à GREZIEU-LE-MARCHE, « 125 rue de la Forge » 

est justifiée par les documents planificateurs et par le triple objectif de faire cesser l’état 
d’abandon, de proposer une offre de logements dans le bourg et de lutter contre la vacance afin 

de répondre notamment aux enjeux de densification. 

 

Tous les éléments du dossier démontrent que le présent projet est d’utilité publique. Les atteintes 
portées à la propriété privée seront limitées eu égard à l’intérêt que présente le projet pour la 
collectivité et ses administrés. 

 

En conséquence, la collectivité sollicite de Monsieur le Préfet la Déclaration d’utilité publique du 
projet au profit de l’EPORA. 
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VII. ANNEXES 
 

1. Arrêté de péril ordinaire du 1 février 2018 

2. Arrêté de péril imminent du 26 novembre 2020 

3. Certificat d’affichage de publication du procès-verbal provisoire d’état d’abandon manifeste 

du 9 novembre 2023 

4. Procès-verbal provisoire d’abandon manifeste du 31 octobre 2023 

5. Procès-verbal définitif d’abandon manifeste du 20 juin 2024 et notification 

6. Délibération du Conseil municipal de continuer en procédure d’expropriation en date du 21 
novembre 2024   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


































